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DDiippllôômmééss  eett  rrééccoommppeennssééss
BBaacchheelliieerrss,,  llaauurrééaattss  dduu  CCAAPP  oouu  dduu  BBEEPP……  lleess  jjeeuunneess  MMaassssiiccooiiss  rreeççuuss  
àà  uunn  ddiippllôômmee  àà  ll’’iissssuuee  ddee  ll’’aannnnééee  ssccoollaaiirree  22000088--22000099,,  oonntt  ééttéé  rrééccoommppeennssééss..
Invités à l’Opéra le 2 octobre, ces nouveaux diplômés ont été félicités 
par le maire, Vincent Delahaye, qui a également remis à chacun le tout
nouveau PPaacckk  CCuullttuurree de Massy : un Chéquier découverte de la ville
(réductions pour CinéMassy, Paul B, les piscines municipales…), 
un Pass’Opéra (entrée gratuite pour un spectacle et possibilité d’assister 
à 5 autres à prix réduit) et en plus, au choix, un chèque « Lire » (livre) 
ou un disque d’une valeur de 20 €. �

Niché à l’étage supérieur de l’école élémentaire Camus, le Centre Surdité Langage accompagne, 
depuis déjà 30 ans, les enfants sourds ou dysphasiques dans l’apprentissage de la communication
orale et du français.
En 1960, des parents de Massy et ses environs 
se rassemblent au sein de l’association « Langage 
et intégration », pour créer un établissement scolaire qui
réponde aux besoins spécifiques de leurs enfants sourds.
Réunissant le peu de moyens alors à leur disposition, 
ils parviennent à l’ouverture d’une classe avec une 
enseignante spécialisée, puis d’une seconde, 
jusqu’à donner le jour, en 1974, au Centre Surdité 
Langage (CSL). 

« Nous accompagnons les enfants sourds 
ou dysphasiques, non pas en leur apprenant la langue
des signes mais en leur permettant de développer 
leur langage oral, selon la technique dite verbo-tonale »,
détaille le directeur, M. Dupoy. Celle-ci s’attache 
particulièrement aux fréquences graves, qui peuvent être

perçues par le corps entier. Elle utilise des vibrateurs 
placés sur une partie du corps pour travailler le rythme,
l’intonation et la parole. Le Centre dispense également
des enseignements classiques, par classe d’une dizaine
d’élèves, auxquels s’ajoutent des temps rééducatifs,
comme l’orthophonie.

En partenariat avec la Ville de Massy et sous le contrôle
de la DDASS, le CSL suit à ce jour 110 enfants. 
Une cinquantaine d’entre eux étudie dans ses locaux, 
au second étage de l’école élémentaire Camus. 
L’autre moitié est scolarisée « hors les murs », 
tout en étant accompagnée par des professionnels.

> retrouvez l’intégralité de cet article 
sur www.ville-massy.fr

Centre Surdité Langage
COMMUNICATION INTÉGRÉE

CAMUS RÉNOVÉE

Samedi 17 octobre, inauguration des locaux rénovés 
du Centre de Surdité Langage par Henry Quaghebeur, 
Premier Maire-adjoint et Édith Daniélou, adjointe 
au Maire déléguée à la Solidarité. 
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ces assemblées sont l’occasion de parler de votre vie quotidienne et d’approfondir 
la concertation sur les projets de quartier.

mises en place par la municipalité, les assemblées de quartier, au nombre de cinq, couvrent
l’ensemble du territoire massicois. Pour chacune, deux élus du conseil municipal « référents »
assurent un relais entre les assemblées et la Ville.

PARTICIPEZ À L’ASSEMBLÉE DE VOTRE QUARTIER, 
VENEZ Y ABORDER LES SUJETS QUI VOUS TIENNENT À CŒUR !

Notez la date de votre assemblée de quartier :
> Centre ville, Champs Ronds : mardi 10 novembre
à l’Espace Liberté (salle1)

> Centre Les Graviers, le Pileu, 
Square du Clos de Villaine, Vilmorin :
lundi 16 novembre
à l’école élémentaire Moreau (préau couvert)

> Centre Massy-Opéra 1 :
lundi 23 novembre
à la Maison de la Formation et de l’Emploi 
(salles Lavoisier 1 & 2) 

> Centre Bièvre-Poterne, Villaine :
lundi 30 novembre
à l’école élémentaire Paul Langevin 
(préau couvert)
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Vous y découvrirez les destinations
2010, proposées par la Municipalité 
et le Centre Communal d’Action Sociale :
> La jordanie et la Syrie,
> La grèce,
> L’Italie avec la Ligurie 

et l’Émilie-Romagne,
> La côte Est des États-Unis,
> La croisière en Russie,

de Saint-Pétersbourg à Moscou,
> L’île de Rhodes,
> La vallée d’Aoste,
> Le sud de l’Angleterre 

et l’île de Wight,
> Le Pays basque,

> Séjour à la mer et à la campagne, 
pour les personnes à mobilité
réduite.

Les agences de voyages ainsi 
que l’unité « Loisirs Seniors » seront
présents pour répondre à toutes 
vos questions.
Afin de pouvoir bénéficier d’aides 
financières, il est important de faire 
calculer les tarifs de ces voyages, auprès
de « Massy Tarifs » (retrait du dossier 
à l’Espace Accueil Services, en mairie
principale et à l’annexe, place 
de France).

Seniors de Massy, vous êtes conviés au rendez-vous annuel qu’est le Forum Voyages, 
dès 14 h à l’Espace Liberté.

Mercredi 25 novembre

FORUM VOYAGES SENIORS 2010Notez la date de votre assemblée de quartier :
> Centre ville, Champs Ronds : mardi 10 novembre
à l’Espace Liberté (salle1)

> Centre Les Graviers, le Pileu, 
Square du Clos de Villaine, Vilmorin :
lundi 16 novembre
à l’école élémentaire Moreau (préau couvert)

> Centre Massy-Opéra 1 :
lundi 23 novembre
à la Maison de la Formation et de l’Emploi 
(salles Lavoisier 1 & 2) 

> Centre Bièvre-Poterne, Villaine :
lundi 30 novembre
à l’école élémentaire Paul Langevin 
(préau couvert)

LA SEMAINE BLEUE
C’était du 19 au 24 octobre à Massy
Cette année encore, Massy a pris une part active à la Semaine Nationale consacrée aux retraités 
et personnes âgées. Cela reste toujours l’occasion de magnifiques rencontres et échanges, appréciés
par les participants de tout âge.

Instants partagés entre enfants de l’école des Coquelicots et résidents des Pervenches.
> Réalisation d’une fresque « La grande gribouille », le vendredi 23 octobre 

aux Pervenches.

Édith Daniélou, adjointe au Maire déléguée à la Solidarité, a suivi avec attention
les temps forts de la Semaine bleue à Massy. Elle est ici avec Jason Nallatambi,
(à droite) du collège gérard Philipe, lauréat du concours de logos.
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IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  SSUURR  
LLEESS  LLIISSTTEESS  ÉÉLLEECCTTOORRAALLEESS

CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2009
RPA « LES PERVENCHES » :
des aménagements prévus.
La ville porte une grande attention
aux résidences pour personnes âgées
présentes sur son territoire.
Aux Pervenches, des aménagements
s’inscrivant dans une démarche 
environnementale destinée à réduire
de façon significative la facture 
énergétique, sont prévus : 
rénovation de l’entrée 
de la résidence, ravalement 
des façades, pose de volets roulants,
mise aux normes des installations
électriques, remplacement 
des radiateurs et de la robinetterie,
modernisation des parties communes
et des ascenseurs. montant estimé 

de ce programme, conduit 
en partenariat avec osica, 
propriétaire de l’immeuble : 
3 073 244 € TTC.

ÉTUDES SCOLAIRES 
SURVEILLÉES : un accès facilité.
> La ville veut permettre à un plus

grand nombre de familles 
massicoises d’accéder au service
d’études surveillées. elle va signer
avec l’Association de Promotion 
et d’organisation des Études 
Scolaires une convention relative 
à la tarification 2009-2010 
des études surveillées.

SUBVENTIONS 
> 1 000 € de subvention 

exceptionnelle à la section 
Badminton du massy Athlétic Sport
pour la participation de deux
joueuses au Championnat 
du monde vétéran, du 27/09 
au 3/10 dernier.

> 7 500 € à l’association Humanitaria 
dans le cadre d’une convention 
destinée à soutenir les actions 
culturelles et sportives réalisées 
en 2009 pour de l’animation sociale
dans les quartiers. 

SAVOIR+ Toutes les subventions : voir site de la Ville, 
www.ville-massy.fr / rubrique Conseil municipal.

COMMENT FAIRE ?
Pour participer à la vie démocratique de la commune, notamment aux élections régionales 
de 2010, il faut être inscrit sur les listes électorales :
> Si vous venez d’emménager sur massy,
> Si vous n’êtes pas encore inscrit,
> Si vous venez d’avoir 18 ans*.
Vous avez jusqu’au 31 décembre 2009 pour vous inscrire !
OÙ ?
En mairie principale ou en mairie annexe (place de France), 
Du lundi au vendredi (8 h 30 – 12 h / 13 h 30 – 18 h) ou le samedi (9 h – 12 h)
AVEC QUELS DOCUMENTS ?
Une pièce d’identité et un justificatif de domicile à votre nom (si vous êtes hébergé(e), 
une attestation de votre hébergeant ainsi qu’un justificatif de domicile à son nom).
VOUS NE POUVEZ VOUS DÉPLACER EN MAIRIE ? 
VOUS POUVEZ TRANSMETTRE VOTRE DEMANDE D’INSCRIPTION :
> Par un tiers dûment mandaté avec votre procuration écrite (sur papier libre, avec mention de votre nom
et de celui du mandataire) et la copie des pièces justificatives demandées.
> Par courrier : téléchargez l’imprimé d’inscription (http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N47.xhtml)
et envoyez-le à la Mairie (de préférence par pli recommandé) dûment rempli, daté et signé, accompagné 
des copies de votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.
� Vous pouvez aussi passer par le site Internet de la Ville, www.ville-massy.fr, rubrique Vie Citoyenne /
Élections. 
*Si vous venez d’avoir 18 ans, vous devez vérifier que vous n’avez pas été inscrit d’office par l’INSEE.

SSaammeeddii  1100  ooccttoobbrree,,  ttrraaddiittiioonnnneellllee  bboouurrssee  ddee  ppuuéérriiccuullttuurree dd’’aauuttoommnnee,,

àà  llaa  MMaaiissoonn  ddee  llaa  FFoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ll’’EEmmppllooii..  

L’association organisatrice, La Farandole – Bourse de puériculture, a réussi

cette année encore à proposer un grand choix (qualité garantie) 

en vêtements, jouets et matériels de puériculture, et un très bon accueil 

du public… Résultat : un succès qui ne se dément pas ! �

Proximité



Expression libre

GROUPE MASSY EN VERT ET POUR TOUS
TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES : UNE OCCASION MANQUEE
Lors du conseil municipal du 24 septembre était voté le principe de la mise en place d’une
taxe d’enlèvement des ordures ménagères.
Vous pensez sans doute que le Maire souhaitait s’attaquer à une question importante du
domaine environnemental ? A la nécessité de réduire la masse des déchets produits  ? Si
c’est le cas vous faites erreur. Il s’agit simplement d’augmenter les impôts sur les familles
en compensation des pertes de recettes annoncées par la suppression par Sarkozy de la
taxe professionnelle. Cette mesure préparée sans aucune communication se situe
uniquement dans une logique comptable. Elle est inacceptable à deux titres : Les ménages,
déjà touchés par les effets de la crise se voient obligés de compenser une taxe payée
auparavant par les entreprises. Ce transfert est injuste. Agissant dans la précipitation, le
Maire se prive d’une occasion de proposer une vraie réponse à la question des déchets.
Pour notre part, nous militons en faveur d’une redevance incitative d’enlèvement des
ordures ménagères qui, mise en place parallèlement à une baisse de l’imposition des
ménages (taxe d’habitation), serait modulable en fonction des quantités  de déchets
produites et permettrait ainsi d’inciter à la diminution de la quantité de déchets.
C’est face aux situations concrètes que l’on peut voir la réalité de l’engagement de la
municipalité qui n’a de cesse de communiquer autour de son Agenda 21 qui se révèle de
plus en plus être une coquille vide.

Massy En Vert et Pour Tous :  Roger Del Negro rcdelnegro@orange.fr
www.massyenvertetpourtous.org

GROUPE MASSY POUR VOUS

MASSY : LA CULTURE PARTAGÉE !
C’est un véritable fil conducteur que la ville a souhaité mettre en œuvre 
à travers le projet « Regards Croisés », événement culturel unique et innovant
associant photos, ateliers, expos.
Les élus de la majorité ont largement soutenu cette opération initiée par 
Pierre Ollier, maire-adjoint à la culture et le service culturel. Ainsi, parallèlement
aux lieux artistiques qui font la réputation de Massy, nous avons voulu que 
la culture se retrouve dans la rue, les quartiers, sur des sites insolites 
et pourtant fréquentés au quotidien. La culture accessible à tous, c’est aussi 
à Massy.
Cet évènement concrétise notre réalité collective : la richesse et la diversité 
des habitants de notre ville.
LA SOLIDARITÉ SE DÉCLINE À L’ÉCOLE.
Le groupe scolaire Camus, 19e école rénovée depuis 1996 ! Dans la continuité
de l’ambitieux programme de rénovation des écoles, la ville a opéré 
une rénovation complète du groupe scolaire Camus et son école intégrée 
« Langage et Surdité ».
De nombreuses discussions ont eu lieu entre l’équipe municipale 
et les responsables associatifs de cette structure afin de permettre un meilleur
accueil des enfants. Aujourd’hui, c’est chose faite, Massy prouve 
son engagement solidaire auprès de tous !
Offrir à tous les jeunes massicois, en particulier, aux plus fragiles, un accès de
qualité à l’enseignement est une ambition que portent constamment vos élus.
La génération « avenir » de Massy doit être protégée et aidée. 
C’est une responsabilité politique collective.

Groupe Massy Pour Vous – Vos élus s’engagent pour Massy
Association Massy Pour Vous – Tél. : 01 69 20 98 70 – 
E-mail : contact@massypourvous.com - www.massypourvous.com 

Afin de favoriser l’expression des différentes sensibilités politiques, le Conseil municipal a prévu que les listes présentes au 1er tour des dernières élections municipales disposent
équitablement d’un emplacement sur cette page [rappel des résultats du 1er tour : «Massy pour vous» 49,92% ; «Massy pour tous» 33,25% ; «Massy plus juste» 9,10% ; «Massy en vert
et pour tous» 7,73%]. Le règlement intérieur a fixé un nombre de signes maximum pour chaque groupe déclaré au Conseil municipal, dans une police de corps 8,5. Ces textes sont
publiés in extenso. Ils n’engagent que leurs auteurs.
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GROUPES SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN, 
PARTI DE GAUCHE, PARTI COMMUNISTE
BASSINS LUDIQUES : LA FIN D’UNE PROMESSE !Lors du dernier conseil municipal, une délibération sur la création des bassins ludiques auCentre Omnisport a entériné l'abandon de cette promesse faite il y a 7 ans par M. Delahaye! Celui-ci se réfugie derrière le fait que les appels d'offre ont été infructueux. L'argumentdu coût final a aussi été mis en avant. Cela sera remplacé par un espace familial de loisirs.La triste vérité, c'est que les habitants du quartier Massy-Opéra et tous les massicois sesont faits balader pendant des années : on leur a supprimé une piscine extérieure, puispromis des bassins ludiques (toboggans, etc..). Et au final ils n'auront rien...
NOUVEAU SYSTÈME DE QUOTIENT FAMILIAL :"Un système plus juste, qui n'est certainement pas parfait", nous a dit le Maire. En révisant l’actuel quotient familial, l'objectif de la majorité municipale était de ne pasperdre d'argent : donc ne pas accroître la participation de la ville. Il y aura donc desgagnants et des perdants. Ceux qui sont actuellement dans les tranches au dessus de B,C, D et E auront probablement à subir une augmentation, a concédé le Maire de Massy !Nos principales réserves : - Nous aurions souhaité une proportionnalité jusqu'au bout : les ménages très aisés nedevraient pas voir leur participation plafonnée. Or la nouvelle tarification prévoit un tarifproportionnel au revenu pour tous les ménages (et même un tarif minimum pour les moinsfortunés), mais elle crée aussi un tarif maximum.  Ce qui veut dire concrètement qu'au delàd'un certain seuil, les ménages les plus fortunés ne paient pas comme les autresproportionnellement à leurs revenus, mais forfaitairement. - Autre inquiétude : nous pensons qu'il faut continuer à tenir compte des charges réellesdes familles. Or les charges de logement ne sont plus prises en compte dans le nouveaumode de calcul, charges pouvant représentent en moyenne plus de 20% du revenu desménages, et pour certains (notamment chez les plus modestes) cette proportion peut allerjusqu'à 40 ou 50% .Enfin, nous avons estimé qu'il n'était pas juste que, pour les non-massicois, la participationde la ville demeure aussi importante pouvant couvrir jusqu'à 80% du prix de revient pourcertaines prestations. Autrement dit, les impôts des massicois paient pour des servicesutilisés par des non-massicois. Par ailleurs, dans le contexte de crise économique, nous avons voté contre l'augmentationde + 4% de l'ensemble des tarifs municipaux. Comme vous pouvez le constater, les décisions de la majorité municipale sont bien dansla lignée d'une politique de droite favorisant toujours les plus aisés au détriment descouches moyennes et défavorisées.Parti de gauche : Marie-Pierre Oprandi, mpoprandi@yahoo.fr, 01 60 11 80 10.Groupe communiste : Colette Jan - jan.colette@wanadoo.fr, 4 rue de Château 91300Groupe socialiste et républicain : Jérôme Guedj, Inayatte Ben Slimane, Olivier Roverc’h,Francine Noel, - elus-ps@massy-socialiste.fr - www.massy-socialiste.fr 

financièrement équitable et supportable par et pour tous. Une redevance sur la quantité de

déchets produits inciterait à moins jeter et mieux trier. Ou encore cette TEOM pourrait être

compensée par une diminution de la taxe d’habitation. Ces hypothèses n’ont pas été

étudiées, même pas dans le cadre de l’Agenda 21. Le taux de cette taxe également

imposée aux entreprises n’a pas vraiment été évalué. 

3. Il s’agit surtout de compenser la suppression de la Taxe Professionnelle annoncée fin

2008 par N.Sarkozy et de reporter sur les ménages la ressource municipale qui disparaît

ainsi! Rappelons que le maire (majorité présidentielle) a refusé de voter la motion de

l’opposition concernant cette suppression. Aujourd’hui, il prétend faire payer aux massicois

les conséquences de sa collusion avec le pouvoir en place.

Pour nous, c’est NON à cet impôt Delahaye qui frappe les ménages déjà mis à mal par la

crise.

Groupe massy@venir : Philippe Gautreau - massyavenir_phg@yahoo.fr, 06 87 42 76 94,
www.massyavenir.fr – www.philippegautreau.fr
Groupe socialiste et républicain : Jérôme Guedj, Inayatte Ben Slimane, Francine Noel,
Olivier Roverc’h -  elus-ps@massy-socialiste.fr ; www.massy-socialiste.fr 

MASSY@VENIR, GROUPE SOCIALISTE 
ET RÉPUBLICAIN
Non à la nouvelle taxe municipale!  Doublement d’une taxe sur l’électricité et création

d’une Taxe pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)! Fini le temps où Massy

assumait financièrement le ramassage des ordures, grâce aux revenus de la taxe

professionnelle assis sur une zone industrielle florissante. Quels sont les prétextes?

1. Des raisons techniques : le transfert des TEOM à Europ’Essonne imposerait de créer

d’urgence cette taxe sur Massy. M.Delahaye, président de l’agglomération et maire de

Massy, oublie sa promesse électorale de 2008 de ne pas créer de TEOM. 

2. S’il est vrai que le volume des ordures augmente ainsi que leur coût de traitement, nous

devons prendre le temps de réfléchir à une solution écologiquement satisfaisante,

GROUPE COMMUNISTE, PARTI DE GAUCHE
La majorité de droite du Conseil municipal vient de voter la création d’un nouvel impôt : la
taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM).
Promesse non tenue 
Pourtant, encore en novembre dernier, le maire promettait le contraire :« Il ne sera pas créé
de TEOM... qui représenterait une augmentation de 12% de la taxe foncière, soit pour un
F3, une dépense supplémentaire d’environ 80 Euros » écrivait-il dans le document
d’orientations budgétaires !
Les habitants vont payer pour les entreprises
Ce nouvel impôt est le moyen choisi par le maire pour faire payer par les Massicois, le
nouveau cadeau que N Sarkozy s’apprête à faire aux entreprises en supprimant la taxe
professionnelle, recette importante du budget des villes et agglomérations. Alors qu’au
niveau national tous les élus locaux s’inquiètent de cette suppression et protestent, le maire
de Massy n’a pas d’état d’âme : il présente la note aux habitants.
Un impôt injuste
La TEOM est d’autant plus injuste que son montant ne tient pas compte des revenus des
familles, c’est un pourcentage fixe de la valeur locative.
Une politique libérale
Alors que les Massicois sont durement confrontés aux difficultés quotidiennes : baisse du
pouvoir d’achat, chômage, destruction des services publics,… et qu’ils ont plus que jamais
besoin des services publics municipaux, le maire augmente à la fois les impôts et les tarifs
municipaux (+ 4% cette année). Pire, il réduit aussi les prestations municipales, en fermant
les centres de quartier (Lino Ventura n’est toujours pas ouvert), en réduisant le nombre
d’heures de soutien scolaire comme dans le quartier Bièvre-Poterne, …  
Il met en œuvre à Massy la même politique libérale qu’au niveau national, cette politique
responsable de la crise, qui appauvrit la population, marginalise des millions de personnes
et préserve les intérêts de quelques uns.

Colette JAN, groupe communiste - jan.colette@wanadoo.fr, PCF 4 rue du Château à Massy
Marie-Pierre OPRANDI, groupe Parti de Gauche - mpoprandi@yahoo.fr, 22 bis rue Gabriel
Péri à Massy

MASSY PLUS JUSTE
SAUVONS CINÉMASSY
Lors du Conseil Municipal du 24/09/2009, il a été voté à l’unanimité une subvention
exceptionnelle de 57 000 € en faveur de CinéMassy : ce sont une fois encore les Massicois
qui vont payer.

Nous voulons aider notre cinéma à sortir de cette impasse.  Nous soutenons la décision du
Conseil Municipal d’accorder cette subvention, afin de régler les problèmes de trésorerie
rencontrés. Cependant, il ne s’agit pas d’injecter des fonds sans rechercher les causes
réelles de ce déficit.
Nous proposons donc qu’un audit soit mis en place afin de déterminer les raisons de cette
situation qui peut être générée par :
• une programmation pas assez variée, engendrant une baisse de la fréquentation de
plus de 20 000 entrées cette année,
• une mauvaise communication : pas de site internet, peu de visibilité,
• une politique tarifaire inadaptée,
• une mauvaise gestion du personnel (perte de procès avec des répercussions
financières).

Nous soutenons toute l’équipe de CinéMassy et encourageons les Massicois à davantage
fréquenter cet espace culturel.

Mail : contact@massyplusjuste.fr
Site : www.massyplusjuste.fr / Blog : www.dawarihorsfall.fr
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mairie
bP 20101 91305 massy cedeX

mairie anneXe
Place de France 91300 massy

Ouvertes du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h.
Le samedi de 9 h à 12 h.

ESPACE ACCUEIL SERVICES

POLICE MUNICIPALE

BUREAU DE POLICE MUNICIPALE 
QUARTIER MASSY-OPÉRA

CENTRE DE SECOURS MASSY-IGNY

COMMISSARIAT

URGENCES DE L’HÔPITAL 
JACQUES CARTIER

SOS 91 MÉDECIN

08 VICTIMES

EDF

GAZ DE FRANCE

MINIBUS POUR 
LES PERSONNES ÂGÉES

DISTRIBUTION MAGAZINE, HEBDO

(numéro vert gratuit) 
0800 800 869

01 69 20 93 78

0810 433 292

0810 333 292

08 842 846 37

08 26 88 91 91

01 60 13 62 9201 60 13 3000

01 60 13 74 74

01 60 13 74 49

01 60 13 50 94

01 69 53 45 50

01 60 13 3000
01 69 30 37 25

01 60 13 74 00
01 69 30 88 22

retrouvez l’intégralité des menus sur le site Internet de la ville : www.ville-massy.fr 

LUNDI 

NU
M
ÉR

OS
 U
TI
LE

S

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

salade de la mer 
et vinaigrette au citron 
� sauté de porc ou de dinde
forestière et pommes 
rissolées � coulommier � Kiwi

salade andalouse � escalope
de volaille aux olives 
et julienne de légumes 
� babybel � raisin blanc

macédoine mayonnaise �
rôti de bœuf sauce madère
et purée à la graine 
de moutarde � Fromage
blanc � ananas frais

carottes râpées vinaigrette 
� moussaka � saint-Paulin 
� tarte aux pommes

taboulé (semoule biO) 
� Filet de colin sauce citron
et haricots verts au beurre 
� yaourt � banane

haricots blancs 
à la marocaine et vinaigrette
au cumin � Filet de hoki
sauce hollandaise et carottes
� bonbel � Pomme

crêpe au fromage � rôti 
de porc ou de dinde et pâtes
au beurre � Petit suisse 
� Kiwi

salade du chef � boulettes
de bœuf sauce tomate 
et choux de bruxelles � Kiri 
� chou à la crème

céleri rémoulade � quenelles
de volaille sauce forestière 
et semoule biO � carré 
de l'est � glace

salade catalane ou de 
tomates � Parmentier 
de saumon � tome blanche 
� ananas au sirop � biscuit

salade coleslaw � rôti 
de veau et haricots verts 
� yaourt � compote
pomme/fraise � biscuit

tomate vinaigrette 
� Omelette biO et frites 
� camembert � Liégeois 
vanille ou chocolat

Œuf dur mayonnaise 
� sauté de dinde sauce 
basquaise et riz � Fromage
blanc � Poire

betteraves en salade biO 
� raclette � Orange biO

concombre vinaigrette 
� Filet de hoki sauce 
bretonne et poêlée 
de légumes � Kiri 
� roulé abricot

DU 16 AU 20 NOVEMBRE

DU 23 AU 27 NOVEMBRE

DU 30 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE

M
EN

US
 D
ES

 ÉC
OL

ES
 ET

 CE
NT

RE
S D

E L
OI
SI
RS assiette de crudités 

� navarin d'agneau 
sur flageolets � saint-bricet 
� crème chocolat ou carame

salade piémontaise � steak
haché de bœuf sauce tomate
et épinards au beurre � brie 
� carré frais � banane

FÉriÉ salade de lentilles biO 
� cuisse de poulet rôtie 
et purée de carottes 
� Pont-l'evêque � raisin

salami ou galantine 
de volaille � Filet de lieu
sauce crevette et semoule
biO � bleu d'auvergne 
� Poire

DU 9 AU 13 NOVEMBRE

CA
RN

ET

BIENVENUE À

EN JUIN
enzo Dos Santos Gonçalves

EN JUILLET
ines Imechket
yanis Imechket
Lilou Jacquet

EN AOÛT
hugo Charrier

EN SEPTEMBRE
anissa Abba
emeline Ahouandjinou
Lucie Araminthe
Lucas Bennaï
anaël Bezzina
Wendie Bourgault
rafaël Capes
alexis Chamoux
anas Charif
Lalia Diaw
rafi El Alam
amir Ghazouani
Juliette Jaunet
sidney Jeanroy
aude Langlois
Joséphine Le Borgne

manuel Licheheb
Loan Mallet
matéo Meininger
christel Mendes
crépin-albert Moussavou
tom Nadeau
emma Nunes
ruben Pereira da costa
mélina Petrovic
antoine Sirot
ninon Talluau
asma Touati
alice Vienne
darell Wetzel

EN OCTOBRE
tejeddine Abichou
anas Ali
Farah Debouba
darian Delon
bilel El Ouarradi
timoé Gerbasi
ethan Glaudios
maïlys Grondin
raphael Hamou-Lanclume
Johan Henriette
Léa Houaka
alyssa Ieremias
Jade Imbert
néven Joguet

miriam Joseph
shekinah Lukuny Kalambay
inës M'Sallem
ines Madani
Jahid Madi-Lakaksa
sajid Madi-Lakaksa
samuel-ange Mahan
théo Nguyen
Kawthar Ouadfel
William Penaguin
Lucas Perez
esteban Richard
Lina Saadi
alexandre Vonnet
Lilia Zerrouki

FÉLICITATIONS À

EN SEPTEMBRE
Pierre Mayer
et anne-armelle Laloux

moukouala Saba et Lorna Clément

gaye Soumaré et taré Camara

EN OCTOBRE
yassine El Harti et atika Boujnane

abdelhalim Smati
et stana Djordjevic

ILS NOUS ONT  QUITTÉS

JUIN
christian Huchon, 61 ans

SEPTEMBRE
madeleine Bouhier, ép. reviron, 101 ans
manuel De Sousa, 66 ans
Françoise Fontaine, ép. Pattier, 64 ans
edith François, 72 ans
raymond Pelletier, 86 ans
euphrasie Perchoc, ép. Loubé, 87 ans
nicole Pillot, 60 ans
christian Rabu, 54 ans

OCTOBRE
Jacques El Abassi, 86 ans
sylvie Germain, ép. teston, 83 ans
eliane Martin, ép. chatelain, 89 ans
simonne Olichet, 83 ans
denise Perrot, ép. blot, 80 ans
georges Ray, 78 ans
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